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Appartient à Conseil des Ministres du 23 mai 2003

Tremblement de terre en Algérie

Sur proposition de M. Louis Michel, Ministre des Affaires étrangères, et de M. André Flahaut, Ministre
de la Défense, le Conseil des Ministres a décidé, à la suite du tremblement de terre en Algérie et en
réponse à une demande des autorités de ce pays, d'apporter l'aide suivante dans le cadre de B-FAST :

Sur proposition de M. Louis Michel, Ministre des Affaires étrangères, et de M. André Flahaut, Ministre de la
Défense, le Conseil des Ministres a décidé, à la suite du tremblement de terre en Algérie et en réponse à
une demande des autorités de ce pays, d'apporter l'aide suivante dans le cadre de B-FAST :

- envoi d'une "search and rescue team" constituée de 67 personnes réparties en 3 groupes du
Détachement Intervention Catastrophe (DICA/DIR, Protection civile et Pompiers) et de 6 chiens renifleurs,-
mise à disposition par l'armée d'un module médical ainsi que d'une ambulance,- envoi de 2.000
couvertures de la Défense, 800 rations militaires, un véhicule de type M-Gator, un Unimog avec
équipement médical,- envoi de tentes et de couvertures de la Croix Rouge,- livraison de générateurs
lourds en soutien de l'approvisionnement électrique.L'Armée assure le transport à bord d'un A-310 et de
deux C-130 de la composante aérienne au départ de Melsbroek. Le montant total de l'opération est de
250.000 Euro. B-FAST est une structure de coordination fédérale pour apporter de l'aide urgente en cas de
catastrophe survenant dans un pays étranger. Cette structure est présidée par le Ministre des Affaires
étrangères et réunit tous les ministères/services publics fédéraux compétents et concernés (services du
Premier Ministre et Ministères/Services Publics Fédéraux Affaires étrangères et Coopération au
Développement, Défense, Intérieur, Santé et Budget) ainsi que des experts, des organisations non-
gouvernementales spécialisées et des services d'assistance régionaux et communaux.
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